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securite sociale et maladie professionnelle

Par deschuytter, le 14/04/2011 à 19:25

bonjour j ai fait une demande de reconnaissance de maladie professionnelle pour une coiffe
des rotateurs le 08/01/2011 et a ce jour la secu ne m as pas apporte de reponse est ce que
cela veut dire quelle accepte
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